
ARRETE  
Arrêté du 15 septembre 2009 relatif à l'entretien annuel des chaudières dont la 

puissance nominale est comprise entre 4 et 400 kilowatts 
 

NOR: DEVE0918467A 
 
Le ministre d'Etat, ministre de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de la 
mer, en charge des technologies vertes et des négociations sur le climat, la ministre de 
l'économie, de l'industrie et de l'emploi, la ministre de la santé et des sports et le secrétaire 
d'Etat chargé du logement et de l'urbanisme,  
Vu la directive 2002 / 91 / CE du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2002 
sur la performance énergétique des bâtiments, notamment son article 8 ;  
Vu le code de l'environnement, notamment ses articles R. 224-18 et R. 224-41-9 ;  
Vu la loi n° 96-603 du 5 juillet 1996 relative au développement et à la promotion du 
commerce et de l'artisanat, notamment son article 16 ;  
Vu le décret n° 2009-649 du 9 juin 2009 relatif à l'entretien annuel des chaudières dont la 
puissance nominale est comprise entre 4 et 400 kilowatts,  
 
Arrêtent : 
 
Article 1  
 
L'entretien annuel d'une chaudière dont la puissance nominale est comprise entre 4 et 400 
kW comporte la vérification de la chaudière, le cas échéant son nettoyage et son réglage, 
ainsi que la fourniture des conseils nécessaires portant sur le bon usage de la chaudière 
en place, les améliorations possibles de l'ensemble de l'installation de chauffage et l'intérêt 
éventuel du remplacement de celle-ci. 
L'entretien est conforme aux spécifications techniques figurant à l'annexe 1 du présent 
arrêté. 
Lors de la vérification de la chaudière, la personne ayant effectué l'entretien annuel de la 
chaudière évalue le rendement et les émissions de polluants atmosphériques de la 
chaudière. 
Pour évaluer le rendement de la chaudière, la personne ayant effectué l'entretien de la 
chaudière utilise la méthode définie à l'annexe 2 et 3 du présent arrêté. 
A l'issue de l'entretien de la chaudière, la personne l'ayant effectué fournit les conseils 
nécessaires portant sur le bon usage de la chaudière en place, les améliorations possibles 
de l'ensemble de l'installation de chauffage et l'intérêt éventuel du remplacement de celle-ci. 
L'annexe 4 du présent arrêté précise les conditions de fourniture de ces conseils et la nature 
des conseils qui peuvent être fournis. 
 
Article 2 
 
La personne ayant effectué l'entretien annuel de la chaudière établit une attestation 
d'entretien et la remet, dans un délai de quinze jours suivant sa visite, au 
commanditaire de l'entretien. 
Cette attestation est conforme au modèle décrit en annexe 5 du présent arrêté. Cette 
attestation comporte notamment le résultat de l'évaluation du rendement de la chaudière, le 
résultat de l'évaluation des émissions polluantes de la chaudière et les conseils nécessaires 
portant sur le bon usage de la chaudière en place, les améliorations possibles de l'ensemble 
de l'installation de chauffage et l'intérêt éventuel du remplacement de celle-ci. 
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 A N N E X E 5 
MATÉRIALISATION ET CONTENU DE L'ATTESTATION D'ENTRETIEN 

 
1. Matérialisation de l'attestation d'entretien : 
L'attestation d'entretien, prévue à l'article R. 224-41-8 du code de l'environnement, est un 
document remis au commanditaire de l'entretien au plus tard quinze jours après la visite 
d'entretien. L'attestation doit être rédigée par la personne ayant effectué la visite d'entretien. 
Ce document doit réunir l'ensemble des éléments listés au point 2 de cette annexe et les 
conseils nécessaires. Ce document ne doit pas pouvoir être confondu avec un autre 
document. 
Pour les chaudières situées dans une chaufferie, sous condition d'accord du propriétaire, 
l'attestation d'entretien peut être jointe au cahier de chaufferie. 
L'original de ce document peut être remis au commanditaire sous forme dématérialisée. Le 
commanditaire a la responsabilité de conserver l'attestation et de la tenir à la disposition des 
agents mentionnés à l'article L. 226-2 du code de l'environnement et à l'article L. 1312-1 du 
code de la santé publique pendant une durée minimale de deux ans. Une copie de ce 
document peut être conservée, éventuellement sous forme dématérialisée, par la personne 
ayant effectué l'entretien pendant une période de deux ans. 
Dans le cas de bâtiment, partie de bâtiment ou local comprenant plusieurs chaudières, une 
attestation d'entretien doit être fournie pour chacune des chaudières ayant fait l'objet d'un 
entretien. 
2. Eléments contenus, a minima, dans l'attestation d'entretien : 
― nom et adresse du commanditaire ; 
― adresse de l'installation et local où se situe la chaudière faisant l'objet de l'entretien ; 
― identification de la chaudière (marque, modèle, énergie, mode d'évacuation et, si possible, 
numéro de série, date de mise en service, puissance) ; 
― si applicable, identification du brûleur à air soufflé : date, marque, modèle ; 
― date de la dernière prestation d'entretien, si disponible ; 
― date du dernier ramonage, si disponible et si applicable ; 
― nom et coordonnées de la personne ayant effectué l'entretien ; 
― date de la visite d'entretien ; 
― nom et signature de la personne ayant effectué la visite d'entretien ; 
― liste des points contrôlés suivant le référentiel technique décrit à l'annexe 1 du présent 
arrêté ; 
― marque et référence des appareils de mesure utilisés ; 
― résultat des mesures induites par les dispositions prévues à l'annexe 1 du présent arrêté. 
Les résultats de ces mesures peuvent être joints par la personne ayant effectué l'entretien à 
l'attestation d'entretien ; 
― suivant les résultats de la mesure du taux de monoxyde de carbone (CO) dans l'air 
ambiant, doit être reportée sur l'attestation l'une des phrases suivantes : 
― la teneur en CO est inférieure à 20 ppm (10 ppm à compter du 1er juillet 2014) : « La 
situation est normale » ; 
― la teneur en CO mesurée est comprise entre 20 ppm (10 ppm à compter du 1er juillet 
2014) et 50 ppm : « Il y a anomalie de fonctionnement nécessitant impérativement des 
investigations complémentaires concernant le tirage du conduit de fumée et la ventilation du 
local » ; 
― la teneur en CO mesurée est supérieure ou égale à 50 ppm : « Il y a un danger grave et 
imminent nécessitant la mise à l'arrêt de la chaudière et la recherche du dysfonctionnement 
avant remise en service ». 
― évaluation du rendement de la chaudière, évalué grâce aux tableaux de l'annexe 3 du 
présent arrêté et une comparaison de ce rendement avec le rendement des meilleures 
technologies de chaudières, fonctionnant avec le même combustible, disponibles sur le 
marché. 
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